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L'usine de Broc

et son bassin d'aecumulation
(lac de Montsalvens)

(Suite).1

Les installations de la Jogne.

Dans sa seance du 18 mai 1918, le Grand conseil du

canton de Fribourg deeida par decret la mise en valeur
de l'energie des eaux de la Jogne par la creation d'un lac
artificiel et la construction d'une usine electrique ä Efef^^g

Les grandes lignes du projet ä executer etaient fixees
ä la fois par les conditions topographiques et par le plan
general d'utilisation des cours d'eau fribourgeois. Le

probleme consistait, en somme, ä intercaler la nouvelle
usine et son bassin d'aecumulation entre le canal de

fuite de la centrale electrique dejä existante de la Tzintre
(Charmey) et le niveau du futur lac de Rosg|i£|||je'est-ä-
dire entre les cotes 801,60 et 678,10 laissant disponible
une chute brüte de 121,5 m. Qu'il soit dit en passant

que l'usine de la Tzintre n'appartient pas aux E. E. F.
Elle est la ptopriete d'une societe qui assure la fourni-
ture du courant ä la ville de Bulle et ä quelques villages
des alentours. (Fig. 5.)

Des le mois de juin 1918 commencerent les travaux
preliminaires sur la Jogne soit l'amenagement des chantiers

et le percement de la galerie de derivation destinee ä

detourner la riviere ä l'endroit oü devait s'ej|&rer le

barrage. (Fig. 6.)
Jusqu'a l'emplacement de son barrage, la Jogne ecoule

un bassin versant d'une superficie d'environ 173 km2.

La riviere et ses affluents sont alimentes non seulement

par les pluies et les neiges qui Interessent les Prealpes
mais encore par un certain nombre de sources dont les

points d'infiltration se trouvent certainement en d'autres
bassins. Quelques-unes sont assez importantes. II s'en

trouve une, par exemple, ä Bellegarde, & caractere vau-
clusien, dont le debit est en moyenne superieur ä 1 m8

par seconde.

Les prineipaux affluents de la Jogne sont le Motelon

1 Voir BuUeiin itxhnique du 24 mars 1928, page 61.

et le Javroz. C'est dans la vallee de ce dernier que se

trouve la chartreuse de la Valsainte. Les observations
meteorologiques effectuees pendant plusieurs dizaines
d'annees par les moines de ce couvent ont etabli qu'il y
tombe en moyenne 2 m d'eau par an, ce qui en fait un
des lieux les plus arroses de la Suisse dont la hauteur
pluviometrique annuelle moyenne est de 1300 mm.
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Fie. 6. Entree de la sorge.

Le debit naturel de la Jogne est trfes variable : il tombe
ä l'&tiage & 1,2—1,5 m8 par seconde pour s'elever, lors
des grandes crues, ä 150 m8 environ. Les observations
faites pendant les dix annees qui ont precede la creation
du barrage, (1907-1917), ont montre que le debit moyen
annuel de la riviere varie de 4,4 m8 ä 10 m8 par seconde
suivant que les annees sont tres seches ou tres humides.
Pendant cette periode de dix ans, la valeur moyenne
de ce debit annuel a 6t6 de 7,5 m8 par seconde. A ce
chiffre correspond un volume annuel de 237 000 000 m8.
(Fie. 7.)
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Le Zac cfe retenue.

Le plan d'eau superieur du lac de retenue appele le
lac de Montsalvens, fut fixe d'abord ä la cote 800 de
facon ä ne pas gener le canal de fuite de l'usine electrique
de la Tzintre qui se trouve en amont. La capacite brüte
du lac etait, ä l'origine, de 11 650 000 m8 et la tranche
d'eau utilisable, constituant la reserve, atteignait environ

10 000 000 m8.

Les travaux une fois acheves et les installations en
fonctionnement, on reconnut que l'on pouvait sans
inconvenient pour l'usine de la Tzintre elever de 80 cm
le niveau du bassin. C'est pourquoi dans le courant de

l'annee 1926, certains travaux furent effectues qui por-
terent le niveau du lac ä la cote 800,80 et la retenue utile
ä environ 11 000 000 m8.

g Le lac ainsi constitue couvre une superficie d'ä peu pres
m 693 000 m2. Son contour est des plus irreguliers : il al-
¦• m longe des bras dans les vallees de la Jogne, du Javroz

JS ¦& et du Motelon en maniere de fjords plus ou moins pro-
||§|| fonds. (Fig. 8.)
w

.Er Les terrains submerges sont surtout graveleux. Les
'

% E. E. F. exproprierent plus de cent hectares et demo-
0 o" lirent dix bätiments dont une ferme assez grande. Le

° pont de bois du Saudy sur la Jogne dut ötre deplace.
§ ¦; II en fut de meme de la conduite d'eau d ahmentation

•5 <n de la ville de Bulle : un pont metallique lui permet
H ¦§ aujourd'hui d'enjamber le bras du lac qui penetre dans
* S la vallee du Javroz. (Voir fig. 7.)
§ ^ La tranche d'eau utile formant la reserve est comprise
8, g. entre les cotes 800,80 et 775. Le niveau dans le canal

^ S de fuite etant fixe ä 678,50 m, la chute brüte varie de
jü | 122,30 m ä 96,50 m.
Z ° Tout le sol submerge forme une euvette impermeable

S £ ä l'exception d'un point pres de l'appui gauche du bar-
"e * rage. En cet endroit, le terrain est forme de couches de
*" M glaise pure alternant avec des couches de graviers et
.3 "§ de säble, les unes et les autres assez etendues et reposant

1 ,2 sur la moraine qui recouvre la röche sous-jacente. Des

les premiers sondages, des doutes surgirent quant ä

si l'etancheite de ce point et l'opportunite de l'application
I immediate d'un bouclier etanche sur toute la partie

suspecte fut alors discutee. Mais la necessite de cette
mesure de defense ne paraissant pas absolument certaine,
son execution fut remise ä plus tard : on voulait d'abord
se rendre compte de l'importance reelle des fuites
eventuelles et pour cela il fallait attendre le remplissage du

bassin.

Lorsqu'apres l'achevement des travaux, l'eau s'eleva

derriere le barrage, rien d'anormal ne fut constate tant
que le niveau n'eut pas atteint la cote 780. Mais une fois

cette cote depassee, des venues d'eau se manifesterent
dans la vallee de la Gite d'Avaux (voir fig. 7) qui aug-
menterent en importance au für et ä mesure que le

bassin se remplissait. Le debit de ces resurgences fut
evalu6 ä 0,500 m8 par seconde quand le lac fut arrivG

ä la cote
fuites.

792,45. D6eision fut alors prise d'aveugler ces
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Fig. 7. — Bassin du lac de Montsalvens.

Le lac ayant ete abaisse jusqu'au niveau de la moraine,
cote 780, un ecran etanche fut applique sur toule la

surface du terrain permeable. On employa ä cet effet

un puddle, 50 % d'argile, 20 % de sable, 30 % de gravier,
dont la composition avait ete etablie par des essais

preliminaires. Les six premiers metres de cet ecran furent
dames dans une tranchee verticale creusee jusqu'a la
moraine de fond. La partie superieure fut simplement
plaquee sur le terrain et recut, comme protection contre
l'action du soleil et des vagues, une couverture de pierres
et de terre. La pente du talus, en cette region, est de

1 : 2,3. Ces mesures se sont revelees efficaces : les pertes
ont diminue dans une tres grande proportion. Elles ne

sont plus guere maintenant que de vingt-huit litres par
seconde et proviennent sans doute aucun des parties
de la rive que par raison d'economie on renonca ä col-

mater. (Fig. 9.)
Des trois cours d'eau qui älimentent le lac, la Jogne et

le Motelon charrient fort peu d'alluvions : leurs bassins

d'alimentation, tres boises, sont bien proteges contre
l'erosion. II n'en est pas de mSme du Javroz. Les flancs
de sa vallee, constitues en grande partie

par le Flysch, ne sont en general que
fort peu proteges par' une couverture
forestiere. Ils sont donc tres exposes au
ravinement et le Javroz entraine dans

ses crues de grandes quantites de ma-
tiferes alluviales. De trfes importants
travaux ont dejä et6 entrepris dans le haut
bassin de ce ruisseau : correction du lijs||§?

reboisement des parties denudees, etc.,
en vue de fixer le sol, de diminuer
les apports du Javroz et d'empecher
l'envasement du lac.

A l'altitude oü il se trouve, le bassin

de Montsalvens b6n6ficie de la fönte
hivernale des neiges qu'on observe presque

chaque ann6e. On est assure qu'il
recoit au moins une fois, en decembre ou

janvier, un appoint considerable qui
peut möme le remplir completement. Ce

fait est ires important car la Sarine est

ä ce moment lä en crue et les centrales

qu'elle alimente peuvent suffire seules

aux besoins normaux de l'exploitation.
II est donc possible, durant ces periodes,

de garder ä peu pres completement
la centrale de Broc hors service et de

laisser s'accumuler dans le lac presque
toute l'eau de la Jogne.

La reserve ainsi conatituee est dou-

blement precieuse car la centrale de

Broc n'est pas seule appelee ä en
profiter en cas de retour agressif du froid
sec, toujours ä qraindre en janvier et
fevrier. Cette reserve constitue, en ces

moments difficiles, un appreciable ap-

port pour les usines de Hauterive et de l'Oelberg,
situees plus en aval, en cascade sur la Sarine. La chute

totale dont beneficient alors les E. E. F. est de 204 m
^^Hielonnant comme suit : Broc 121 m, Hauterive 63 m,
Oelberg 20 m.

Le barrage.

Son emplacement etait fixe par le terrain lui-meme.

En aval du village de Charmey, en un endroit appele
La Russille, la vallee de la Jogne, assez large d'abord,

se transforme brusquement en une gorge etroite dont

l'entree resserree est encadree par deux eperons rocheux

places lä, comme ä point nomme, pour former les appuis
du barrage. Le seuil de l'entree de la gorge etait ä la

cote 750. (Fig. 10.)

La röche en place, calcaire Titonique du Jura, tres
resistant, presentait aussi bien sur le fond que sur les

cötes, un aspect excellent et s'offrait comme un appui

parfaitement rigide qui permit d'emblee le choix d'un

barrage en forme d'arc.
Les premieres fouilles revelerent que l'eperon rocheux

j»

Fie. 8. — Lac de Montsalvens, vu a vol d'ois
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Coupes erTtraoers du barrage de Montsalvens.
Echelle 1: 500.

Ces coupes sont reperees sur le plan de Situation,
planche hors texte ci-joinie.

Couche de beton fin

de gauche s'incline tres rapidement sous la moraine qui
le recouvre, laquelle, on l'a vu ä propos du lac, est sur-
montee de couches alternantes de glaise, de sable et de

gravier. II fallut donc, les travaux 6tant en cours, mo-
difier le plan primitif et etablir une grande eulee sur la
rive gauche pour epauler le barrage ce qui augmenta
le cube de beton de 10 000 m8.

C'est sous l'eperon de gauche que fut peroee la
galerie de derivation d'une section de 40 ma avec une
pente de 6 %.

Les fouilles du barrage commencerent en janvier
1919. Au debut de decembre 1920, l'ouvrage etait
completement achev6.

Le barrage arque de la Jogne est le premier de ce

type construit en Suisse. L'arc permet une construction
svelte, elastique et economique : il prfete au mur assez
de souplesse pour qu'il puisse se deformer quelque peu
sous l'action du retrait du beton, de la poussco des eaux
et des variations de temperature. (Fig. 11.)

Ce n'est qu'ä partir de la cote 755 que le barrage est
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A gauche, le deversoir ä clapet automatique remplace, au moment 3 la surelevation du niveau du lac, ä 800,80, par des vannes ä secteur.

LE BARRAGE SUR LA )GNE, A MONTSALVENS



Seite / page

leer / vide /
blank



BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE 89

Coupe C-C Coupe D-D

»02.30

SOPHTT"aoo «00 00

79o 790

che ete beran fm

m7ÄO

r/

• Couche de belon fin

ä proprement parier en arc ; la region inferieure, tres
epaisse dans le sens de Taxe, totalement encastree,
coincee pour ainsi dire dans le roc, forme un socle abso-

lument rigide.
Le barrage de la Jogne a exige un volume total de

beton de 26 000 m8 y compris les eulees laterales : avec

un barrage ä gravite, 40 000 ä 50 000 m8 de beton

eussent ete necessaires.

L'etude du barrage, l'etablissement de ses plans, la
surveillance de sa construction, furent confies au bureau

technique H. E. Grüner, de Bäle qui s'est fait une spe-
cialite de ce genre de construction. La
methode de calcul employee ä cette oc-

casion est developpee par M. le Dr.

Ing. Alfred Stucky dans sa publication :

«Etude sur les barrages arques», («Bulletin

Technique de la Suisse Romande »

1922), dans laquelle le barrage de la

Jogne fait l'objet d'un expose particu-
U^rement developpe. Nous renvoyons
& cette publication les ing6nieurs que
ces questions de calculs interessent ;

ils y trouveront aussi certaines
observations essentiellement techniques
concemant le barrage qui furent faites au

cours de sa construction comme apres
son aebfevement.

Les fondations du barrage descendent

ä la cote 747-748. II est arrase
ä la cote 800,10, respectivement
800,30 ; sa hauteur est donc de

52 m. La partie amont du barrage
soit l'extrados est constituee par
une surface conique, tandis que la

partie aval, l'intrados, presente
une forme evidee rappelant une

conque ; son rayon va en decrois-

sant ä partir du sommet oü il est
de 36,50 m.

La longueur totale du barrage
est de 110 m ä la crete. Son cou-
ronnement a une largeur de 3 m
aux appuis, de 2 m. ä la clef.
L'epaisseur du mur va en augmen-
tant du sommet ä la base ; au pied
de l'ouvrage, eile est de 22 m.
(Fig. 12.)

Au delä de la eulee de gauche,
le barrage est prolonge par un de-

versoir destine ä evacuer le trop
plein du lac. Un pont de service

surmontant le barrage unit les

deux rives en passant par-dessus
le deversoir. Autrefois, une partie
du trop plein du lac pouvait passer

sous les arches du pont et s'e-

couler le long du parement aval.
Ces arches ont ete murees lors de l'exhaussement du lac

en 1926 et maintenant le deversoir est la seule issue pour
les eaux. Le deversoir est muni de deux vannes pivo-
tantes dont la crßte superieure est ä la cote 800,80 et
jSi§i|iouvertes, peuvent livrer passage ä 145 m8 d'eau

par seconde, debit maximum des plus grandes crues
de la Jogne.

Le pied du barrage est traverse par une conduite
metallique de vidange de 2 m de diametre, enrobee

dans le beton du mur, fermee ä l'amont par une vanne'
Systeme Escher Wyss commandee au moyen d'un treuil

Coupes en traoers
du barrage de Montsalvens.

Echelle 1! 500.

Ces coupes sont reperees sur le plan de

Situation, planche hors texte ci-jointe.
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Fig. 9. — Chantier des travaux de colmatage, k la Gite d'Avaux.
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10. — Le barrage sur la Jogne, ä Montsalvens,
vu de I'aval.

et d'une timonerie depuis le couronnement. Une grille
de bois defendait l'entree de cette conduite aux debris
de bois flottants qui auraient pu y plinjetrer et s'y coincer.
Cette conduite a rendu de grands Services dans l'inter-
valle qui s'est ecoule entre l'achevement du barrage et
la mise en service de l'usine de Broc, soit dans l'hiver
1920-1921, en permettant de faire beneficier dejä de
l'accumulation les centrales de Hauterive et de l'Oelberg
sur la Sarine. Son but principal etait de rendre possible,
durant la mise en charge et les essais auxquels celle-ci
donna lieu, le maintien du niveau du lac ä une cote quel-
conque interieure au seuil du deversoir.ffie sort de cette
vanne est d'etre peu ä peu envasee.

La röche en place dans laquelle devait Stre implante
le barrage fut soigneusement decapee et debarrassee de
tous materiaux meubles. On nettoya le mieux possible
ses diaclases et des tuyaux d'injection y furent places
qui permirent de rendre le soubassement absolument
etanche. Sur le roc mis ä nu fut etendu d'abord un lit
de mortier de 3 ä 5 cm. d'epaisseur, puis une couche de
beton fin dose ä 300 kg. de ciment.

Sur cette assise s'eleva le barrage. Les materiaux
devant entrer dans sa construction firent au pr6alable
l'objet d'un choix minutieux. Comme liant, on adopta
le ciment normal Holderbank apres de tres nombreux
essais effectues partieulierement pour determiner la
nature du sable et gravier ä introduire ainsi que leur
Proportion dans le melange. On fut ainsi amen6 ä

choisir, pour la partie inferieure du barrage, un beton
de 250 kg. de ciment pour 0,5 m8 de sable et 0,800 m3
de gravier. Pour la partie superieure, c'est-ä-dire au-
dessus de la cote 765, la quantite de ciment fut reduite
ä 220 kg., la proportion de sable et de gravier restant
la meme. Le sable etait un melange de 2/3 de sable na-
turel et 1/3 de sable concasse et le gravier un melange
dans le meme rapport de gravier naturel et de gravier
concasse.

De tres frequents prelevements en vue d'essais etaient
effectues directement ä la betonniere et les points du
barrage oü etait applique le beton echantillonne etaient
exactement notes. La resistance ä l'ecrasement apres
vingt-huit jours varia de 250 ä 350 kg. par centimetre

' carre et atteignit meme une valeur plus elevee.
Les deux faces du barrage sont revetues de blocs de

beton de 60x30x30 cm contenant 50 kg de ciment de
Holderbank pour 34 litres de gravier naturel, 100 litres
de gravier concasse et 25 litres de sable artificiel. La face
exterieure de ces blocs est recouverte d'un enduit glace,
ciment et sable ä 1:1. En cours de construction, ces
blocs servirent de coffrage. Leur mise en place etait
effectuee avec le plus grand soin : ils etaient places sur
un lit de mortier, 1 : 3, et recevaient sur la face interieure
une couche de beton fin. Derriere ces blocs, le beton
etait jete ä l'etat mi-sec et dame au moyen de fouleuses
pneumatiques. A titre de precaution, des tuyaux
d'injection furent disposes permettant de refouler du mortier
entre les parements et la masse de beton; mais cette

Fig. 11. — Le barrage sur la Jogne et le lac de Montsalvens.
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12. — Barrage de Montsalvens arras£, ä gauche, ä la cote (800) superieure, future, du lac.
Au fond, installations et la Jogne, riviere.

Operation a demontre que presque partout le beton
adherait fortement aux blocs. Apres achevement du

barrage, les joints entre blocs furent grattes et remplis
d'un mortier de ciment, 1:2, et le parement amont
fut badigeonne ä l'Inertol.

Lorsque des masses considerables de beton sont mises

en ceuvre comme ce fut le cas ä la Jogne, des phenomenes
physiques interviennent lors de la prise ou posterieure-
ment qui peuvent avoir une influence sur la resistance
finale de l'ouvrage et dont il faut tenir compte. Ces

phenomenes, elevation de la temperature, dilatation,
retrait du beton, etaient assez mal connus lors de la
construction du barrage de Montsalvens. En principe,
un tel ouvrage doit former un monolithe encastre entre
les flaues de la vallee et faire corps avec eux. Mais
l'experience enseigne que dans une teile masse des fissures

se produisent inevitablement si des precautions speciales

ne sont pas prises pour parer ä cet aeeident.

C'est pourquoi, ä la Jogne, afin d'eviter, dansla mesure
du possible, les fissures toujours ä craindre dues ä la
contraction du beton durant sa prise, le barrage fut
divise en cinq voussoirs que l'on 61eva separement ä

partir du socle jusqu'a la crete, menageant entre eux
quatre vides traversant le barrage d'une face ä l'autre
et suffisamment Iarges pour que l'on y put travailler com-
modement. On avait ainsi cinq troncons independants,
ceux du centre de 35 m. de hauteur, pouvant obeir
librement aux efforts internes developpSs par la prise.
Les intervalles entre les voussoirs devaient jouer le röle
de joints de dilatation. Ils furent munis de redans. jäHi.
semaines apr£s l'achfevement des voussoirs, ces intervalles
furent & leur tour b£tonn6s et l'on y scella lesplaques de

cuivre elastiques afin d'empÄcher toute fuite eventuelle.

La construction du barrage fut terminee dans l'au-
tomne de l'annee 1920 mais le remplissage du lac ne
put 6tre ^Äimence que le 21 janvier 1921. II s'ecoula
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Fig. 12 bi Le h en construction.
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Fig. 13. — Barrage de Montsalvens avec, ä droite, la prise d'eau et, ä gauche, le deversoir.

donc un certain temps entre l'achevement du barrage
et sa mise en charge. (Fig. 13.) Dans la nuit du 16 au 17

novembre 1920, qui fut tres froide, deux fissures se mani-
festerent au Joint de droite provenant d'un decollement
du Joint et des voussoirs adjacents. On remedia ä cet
accident en injectant du ciment dans les fissures dont la
plus grande largeur ne depassait pas 1,5 mm. Lors de

la mise en charge, ces fissures etaient parfaitement
obstruees.

Dans une construction comme le barrage de la Jogne,
les sous-pressions et les infiltrationsSify'entuelles ä travers
le beton peuvent parfois causer des surprises desagreables.
C'est pourquoi, ä la Jogne, afin de mesurer les premieres,
on prit la precaution de disposer en certains points par-
ticulierement importants des tuyaux verticaux ou
obliques debouchant dans la galerie de revision et auxquels
pouvait s'adapter un manometre : c'est tout au plus si

l'un ou l'autre tuyau livrerent passage ä quelques gouttes
d'eau.

Contre les infiltrations, un Systeme de drains est

dispose ä l'interieur du barrage, paralieiement au parement
amont ou verticalement et aboutissant soit sur la face

aval soit dans la galerie de revision. Aucune venue d'eau

ne fut jamais constatee ce qui demontre la parfaite
etancheite du parement amont.

Le barrage fut construit en r6gie cointeressee par un
consortium d'entrepreneurs fribourgeois, MM. Fischer,

Hogg et Jaeger, ainsi que la prise d'eau, la chambre
de mise-en charge et l'infrastructure des conduites forcees.

Tous les materiaux, sauf le sable, furent amenes par
camions automobiles jusqu'en dessous du village de

Cresuz, au point de depart d'un funiculaire aerien qui
les descendait au fond de la vall6e. Le sable naturel
fut extrait de la moraine ä proximite du barrage, quant
au gravier naturel on dut aller le chercher sur les bords
de la Sarine pr6s de Broc.

Les E. E. F. instalierent sur les lieux un transformateur

electrique triphase, 350 kVA, 8000/500 volts, duquel
rayonnait un reseau de distribution sur tout le chantier

pour actionner les nombreux moteurs en service.
Une source jaillissant au flanc de la Glte d'Avaux

fut capt6e qui fournit l'eau necessaire pour les travaux ;

refouiee par une pompe dans un reservoir, cette eau
etait amenee par gravite aux endroits voulus. Quant ä

l'eau potable, eile fut simplement preievee sur la conduite
d'alimentation de la ville de Bulle qui, nous l'avons vu,
passe par-dessus un des bras du lac.

Une troupe de deux cents ä trois cents ouvriers etant
occupes presque en permanence aux travaux du barrage,
de la prise d'eau et de la galerie d'amenee, il fallut pour-
voir ä leur logement et ä leur nourriture, les villages
voisins n'offrant pas les ressources süffisantes. Aussi
edifia-t-on des baraquements sur le flanc droit de la vallee

comportant 28 chambres dans lesquelles trouverent
place 240 lits. Une cantine de 225 couverts et un foyer
du travailleur furent egalement mis ä la disposition des

ouvriers.
Sur le chantier lui-meme se trouvaient les ateliers

des charpentiers, de mecanique, de menuiserie, la forge,
les depöts pour l'outillage, les differents bureaux et un
laboratoire pour les essais du beton.

On utilisa largement l'air comprime que fournissaient
cinq compresseurs pour les fouilles du barrage, les

travaux d'excavation de la prise d'eau et de la galerie, et
plus tard pour le damage du beton par fouleuses pneu-
matiques.

Les materiaux amenes ä pied d'ceuvre etaient laves,

concasses, tries, avant de passer dans les betonnieres
qui deversaient le beton dans des wagonnets. Deux
grands derricks, dont le mät avait 32 m. de hauteur,
furent instalies chacun d'un cöte de la vallee. L'un et
l'autre desservaient un cercle de 30 m. de rayon et per-
mettaient la mise en place de 110 ä 120 m8 de beton
en dix heures. Un chevalement edifie devant le barrage
servait surtout ä elever les blocs des parements et deux
funiculaires aeriens amenaient le b6ton ä la cuiee gauche
du barrage et au deversoir ainsi qu'ä la prise d'eau et
au premier troncon de la galerie dont la description est
donnee plus loin.

Ainsi que nous l'avons dejä dit, les fouilles du barrage
debulerent en janvier 1919. Dans les premiers jours de

decembre 1920, l'ouvrage etait achev6. On obtura alors
la galerie de derivation et, le 21 janvier 1921, commenca
le remplissage du bassin de retenue. (.1 siüvre.)
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